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Lettre datée du 18 fhrier 1.981, adress6e au SecrStaire ,ySn&al par le 
RcprksenJant i)ertîanent d'Israël auPrès de 1'0r~anisation des 

&3tions Unies 

l4e r&&ant 2 la lettre que vous a adressge le 2 iévrier 1981 le Rep&entant 
permanent de la Jordanie (A~3~/~9-S~~43~~}~ j'ai l'honneur de déclarer que les 
allégations qui y figurent scmtj une fois de plus, sms fondement. 

De s&w? que les fi&les de toutes les autres reli~isns, 18 populM.hn 
musulmane de J$ruealcm et de Sudbe Smazie jouit d'une totale libert6 de culte; 



A/36/105 
s,‘143?6 
Pran-ais 
Pa!ge 2 

3. Said Ahmad &hammad Said, dit Sheikh Said B'lal, chargé de la 
surveillance des mosqu&s dans le secteur de Naplouse : arrêt6 le 
16 deeembre 1960, remis en l.ibert8 sous caution le ', f&ier lgi?l. 

Ce sont les seules arrestations qui aient ét$ op&ees. Et lorsqu'on lit 
dans le messu+ ,e rapk)ortC! ?ar le Reprikentant permanent de la Jordanie dans la 
lettre rnentionn~e +KS haut que 20 autres musulmans chargés de fonctions 
religieuses ont et& arrêt& dernièrement , c'est là une all6gation depourvue de 
suU~tance et de fondement. 

Je voudrais aussi kroquer 3 ce propos la lettre que le Rep&entant permanent 
de In Jordanie vous a aclressee le 23 dkembre 1980 (A/36/58-S/14317) au sujet du 
ICccr debut d'incendie qui s'est d&lare le 14 octobre 1980 dans une chapelle 
ar&nienne de l'eSlise dl\ Saint Sépulcre. Le Rep&entant permanent de la Jordanie 
s'est eaparc de cet incident pour parler, dans la lettre qu'il vous a adressée le 
2~ octobre 1900 (A/35/578+/14241), d'une "tentative criminelle d'incendier l'église 
du Saint Sépulcre". J'ai r&tabli la V&it& sur ses all6gations dénudes de tout 
fondement dans lfn lettre que je vous ai adrees6s le 4 novembre 1.980 
(A/35/595-s114243); quant aux accusations mensongbres et malfaisantes des '%&moins" 
non identifige dont il fait 6tax dans sa deuxi&ze lettre ii ce sujet, elles ne me 
paraissent pas v air la neinc d'$tre relsv6es. 

Je vous prie de bien vou ir faire distribuer la prikente lettre comme 
Document officiel de I'Assembl au titre du point 33 de la liste 
pr5liminaire, et du Conseil de 


